
 

 
 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Les présentes conditions de vente sont conclues d’une part par la SOCIETE 
FRANCAISE DE MICROSCOPIE au capital de 130 000 euros dont le siège social est 
au 34 rue René et Jean Lefèvre 28130 PIERRES immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de CHARTRES sous le numéro 808 153 852 ci-après 
dénommée " SFM " et d’autre part, par toute personne physique ou morale souhaitant 
procéder à un achat de matériel ou de prestations de services dénommée ci-après 
" l’acheteur ". 

Objet 

Les présentes conditions de vente visent à définir les relations contractuelles entre 
SFM et l’acheteur et les conditions applicables à tout achat que l’acheteur soit 
professionnel ou consommateur. 

L’acquisition d’un bien ou d’un service auprès de la SFM implique une acceptation 
sans réserve par l’acheteur des présentes conditions de vente. 

Ces conditions de vente prévaudront sur toutes autres conditions générales ou 
particulières non expressément agréées par SFM. 

SFM se réserve le pouvoir de modifier ses conditions de vente à tout moment. Dans 
ce cas, les conditions applicables seront celles en vigueur à la date de la commande 
par l’acheteur. 

Tarifs 

Les prix figurant sur les devis sont des prix HT en euro.  La TVA est applicable au jour 
de la commande; tout changement du taux pourra être répercuté sur le prix des 
produits ou des services. 

SFM se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment, étant toutefois entendu 
que les prix figurant sur les devis soumis le jour de la commande seront les seuls 
applicables à l’acheteur. 

Les prix indiqués ne comprennent pas les frais de traitement de commandes, de 
transport et de livraison. 

  



 

 

 

 

Commandes  

L’acheteur, qui souhaite acheter un produit ou un service doit obligatoirement : 

– avoir complété la fiche d'ouverture de compte sur laquelle il indiquera toutes les 
informations et coordonnées demandées ; 

– fournir un bon de commande en donnant toutes les références des produits ou 
services choisis, l'adresse de facturation et de livraison, le nom du contact chargé du 
suivi de la commande ; 

La confirmation de la commande entraîne l'acceptation des présentes conditions de 
vente, la reconnaissance d’en avoir parfaite connaissance et la renonciation à se 
prévaloir de ses propres conditions d’achat ou d’autres conditions. 

L’ensemble des données fournies et la confirmation enregistrée vaudront preuve de la 
transaction. La confirmation vaudra signature et acceptation des opérations 
effectuées. 

SFM communiquera par courrier électronique confirmation de la commande 
enregistrée. 

Demandes d’expertise (réparation, maintenance)  

L’acheteur qui souhaite faire expertiser un appareil en vue d’une réparation, d’une 
révision des réglages ou tout autre acte de maintenance accepte le coût forfaitaire de 
la prestation qui lui sera facturé en cas de refus du devis émis à la suite de l’expertise.  
Ce forfait s’élève à soixante euros hors taxes. 

Demande de prêt de matériel 
L’acheteur qui souhaite se faire prêter du matériel en vu d’essais avant commande 
définitive accepte ce qui suit : 
Le matériel prêté par SFM doit être revenu aux locaux de la SFM sous 15 jours 
calendaires maximum ou régularisé par une commande ferme. 
Les frais d’expédition sont à la charge de l’acheteur. 
En cas de non-respect du délai du prêt, des frais s’élevant à 100€ HT par jour de retard 
seront facturés au client.  
 
Modalités de paiement  
 
Toute vente à intervenir entre le Client et SFM sera régie par les conditions générales 
de vente du vendeur, ci-après précisées et inscrites, que le client déclare 
expressément accepter. 
  



 

 
 
 
 
 
La date de facturation est celle prise en compte pour le calcul des échéances. En 
aucun cas, l’attente par le client d’un avoir partiel à émettre par SFM ne justifiera un 
report d’échéance. 
 

1. La première facture est payable au comptant par chèque ou virement bancaire 
(à la commande) 

2. Après paiement de la première facture, un crédit de trente jours nets à 
compter de la date de facturation sera ouvert sous réserve de l’acceptation 
de l’en-cours du client. 

 
Le Client s’engage à nous retourner les traites acceptées dans un délai de quinze jours 
maximum au-delà duquel SFM pourra faire constater la déchéance du terme de sa 
créance. 
 
RESERVE DE PROPRIETE 
 
En application de la loi N° 80.335 du 12 Mai 1980, modifiant et complétant les articles 
2 - 3 - 4 - 59 et 65 de la loi N° 67.563 du 13 Juillet 1967, seul le paiement intégral du 
montant de la facture constitue le fait générateur de transfert de propriété. 
 
SFM se réserve le droit de reprendre le matériel dans le cas où les paiements ne 
s’effectueraient pas aux dates prévues initialement. Le port sera facturé en sus des 
prix unitaires indiqués. 
 

Livraisons et frais de port 

Les livraisons sont faites à l’adresse indiquée sur le bon de commande. Les risques 
sont à la charge de l’acquéreur à compter du moment où les produits ont quitté les 
locaux de SFM. En cas de dommage pendant le transport, la protestation motivée doit 
être formulée auprès du transporteur dans un délai de trois jours à compter de la 
livraison. 

Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif. 

Les frais de transport, à la charge du client, sont calculés selon le poids total (matériel 
et emballage) et la destination de l’expédition. 

Garantie 

Tous les produits fournis par le vendeur bénéficient d'une garantie légale prévue par 
les articles 1641 et suivants du Code civil.  SFM garantie ses prestations un an en 
utilisation normale (en-dehors des chocs et dégradations). 

  



 

 

 

 

 

En cas de non-conformité d’un produit vendu, il pourra être retourné au vendeur qui le 
reprendra, l’échangera ou le remboursera. 

Toutes les réclamations, demandes d’échange ou de remboursement doivent 
s’effectuer par voie postale à l’adresse suivante : SFM – 34 rue René et Jean Lefèvre 
28130 PIERRES dans le délai de trente jours de la livraison. 

Archivage - Preuve 

SFM archivera les bons de commandes et les factures sur un support fiable et durable 
constituant une copie fidèle conformément aux dispositions de l’article 1348 du Code 
civil. 

Les registres informatisés de SFM seront considérés par les parties comme preuve 
des communications, commandes, paiements et transactions intervenus entre les 
parties. 

Règlement des litiges 

Les présentes conditions générales de vente sont soumises à la loi française 
 


